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Ce projet est financé par l’Etat et l'Union Européenne (FEADER) 

Au titre du PDRR 2007 - 2013  Mesure  121-8 
 Modernisation des Exploitations Agricoles 

 
 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
Soutien à la plantation de canne 

 

I -  PRESENTATION SUCCINCTE DE L'AIDE : 

Objectifs : Favoriser l’augmentation du tonnage de sucre produit par hectare à La Réunion, en incitant les 
agriculteurs à planter la canne à sucre, tout en utilisant des variétés de qualité, en améliorant la fertilité des 
sols, en luttant contre le ver blanc. 

Bénéficiaires : Agriculteur ou société agricole, inscrit à l’AMEXA et en règle vis à vis du contrôle des 
structures, Exploitations agricoles des centres de recherche et centres de formation agricole, Exploitations 
constituées en société (voir liste convention canne) 

Taux d'intervention et plafonds : 50 % du coût total éligible de la plantation dans les limites précisées sur 
le tableau suivant : 
 

 
Itinéraire type de plantation 

Montant maximal des 2 
aides : aide FEADER + 

aide Etat 

Top-up 
maximal en 
aide d’Etat 

I - Plantation sans achat de bouture par l’exploitant et sans 
achat d’amendement de redressement de sol 

 
1 580 € / ha 

 
415 € / ha 

II - Plantation avec achat de bouture par l’exploitant et sans 
achat d’amendement de redressement de sol 

 
1 780 € / ha 

 
212 € / ha 

III - Plantation sans achat de bouture par l’exploitant et avec 
achat d’amendement de redressement de sol 

 
1 950 € / ha 

 
35 € / ha 

IV - Plantation avec achat de bouture par l’exploitant et avec 
achat d’amendement de redressement de sol 

 
2 150 € / ha 

 

 
II - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : 
 
Je soussigné(e) M, Mme, Mlle (nom et prénoms) :......................................................................................................................  

Né(e) le :          à : .........................................................  Département :    
 
� Demandeur individuel (cochez la case correspondante) 
 
� Représentant légal de la société, et ayant qualité pour l'engager juridiquement : 

Dénomination sociale :.....................................................................................................................................................  
Forme juridique : � EARL � GAEC � SCEA � SARL � Autres :................................  

Numéro SIRET :                
N° PACAGE                

N° AMEXA                
N° CTICS                

 
Régime TVA : � Assujetti � Non assujetti � Autres :................................  

 
Adresse : .....................................................................................................................................................................................  

Code postal :        Commune : ........................................  n° tél. :           
 
 Adresse électronique :...........................................................................................................  
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Je sollicite une subvention pour la réalisation du projet d’investissement décrit ci-après. 
Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier. 
J’atteste sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’organisme que je représente, 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions d'octroi de cette aide et des obligations qui y sont liées (cf. 
cahier des charges), en particulier :  

� l’obligation de réaliser un projet Global d’Exploitation, à joindre au dossier, dès lors que les 
investissements hors taxes consentis sont supérieurs ou égaux à 15 000 €uro. 

� l’engagement, à compter de la date de l’accusé de réception du dossier complet de demande d’aide, 
d’achever son projet et transmettre les justificatifs de réalisation dans un délai de 18 mois à la 
Direction de l’Agriculture et de la Forêt (DAF) en tant que service instructeur.  

� de maintenir en culture de canne les surfaces subventionnées pendant une période minimum de 5 
ans. En cas de non-respect de ce délai de 5 années ou des autres engagements souscrits, le bénéficiaire 
s’oblige à informer puis à rembourser au Département et à la Direction de l’Agriculture et de la Forêt 
(DAF) l’aide attribuée. 

� de se conformer aux prescriptions du cahiers des charges relatives à la plantation de canne 

� de respecter, le cas échéant, les préconisations établies par le laboratoire d’analyse des sols 

� d’accepter les contrôles qui seront effectués, avant et après plantation, par les agents chargés du suivi de 
ce dispositif 

 
 

Fait à ………………………..le ……………….. 

(i) Signature du demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements et informations : 
 

SICA CANNE REUNION : rue TOPAZE – 97450 SAINT-LOUIS – tél. 0262 26 19 05 – fax. 0262 26 13 36 
 
CTICS-siège : 7 allée de la Forêt – BP.140 – 97463 SAINT-DENIS cedex – tél. 0262 30 33 44 – fax. 0262 30 30 14 
CTICS Pôle canne BOIS ROUGE – tél. 0262 46 91 31 – fax. 0262 46 23 61 
CTICS Pôle canne BEAUFONDS – tél. 0262 50 16 72 – fax. 0262 50 40 08 
CTICS Pôle canne TAMARINS – tél. 0262 55 92 04 – fax. 0262 55 79 12 
CTICS Pôle canne LE GOL – tél. 0262 26 89 73 – fax. 0262 26 90 90 
CTICS Pôle canne CASERNES – tél. 0262 35 21 96 – fax. 0262 35 21 96 
CTICS Pôle canne GRANDS-BOIS – tél. 0262 31 25 42 – fax. 0262 31 02 70 
 
Direction de l’agriculture et de la Forêt – Service Economie agricole et agroalimentaire – parc de la Providence – 
97489 SAINT-DENIS cedex – tél. 0262 30 89 89 – fax. 0262 30 89 99 
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III – DESCRIPTION de l’EXPLOITATION
 
Localisation – commune et lieu-dit : ………………………………………………………………… 
 

Surface totale de l’exploitation Ha
Surface totale en canne Ha
Surface totale irriguée en canne ha
 
 
 
IV- DECLARATION d’INTENTION:  
 
Y a-t-il en travaux préalables d’améliorations foncières avant plantation  oui             non 

Si oui, numéro du dossier d’améliorations foncières : ……………………………………………….. 

Date prévue de prélèvement de sol : ………………………………………………………………….. 

Date prévue de plantation : …………………………………………………………………………… 

Observations : ………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
V – INTERVENTIONS POUR LESQUELLES UNE SUBVENTION EST SOLLICITÉE:  
 

Travaux de plantation Choix d’itinéraire de plantation Surfaces concernées (ha) 
Type I sans achat de bouture par l’exploitant et sans 

achat d’amendement de redressement de sol 
 

Type II avec achat de bouture par l’exploitant et sans 
achat d’amendement de redressement de sol 

 

Type III sans achat de bouture par l’exploitant et avec 
achat d’amendement de redressement de sol 

 

Type IV avec achat de bouture par l’exploitant et avec 
achat d’amendement de redressement de sol 

 

Correction de sol préconisée par l’analyse du laboratoire     OUI OU                  NON   N 
 
 

VI – LISTE DES PIECES A TRANSMETTRE : 
 
Pour la demande 

- demande de subvention – datée et signée par le demandeur – au minimum 3 mois avant plantation 

- registre parcellaire graphique ou plan cadastral, portant repérage et références de la parcelle 

- autorisation d’exploiter, uniquement pour toute parcelle nouvellement reprise 
  
 
Pour le paiement de la subvention 

- fiche d’exécution des travaux et de contrôle 

- factures acquittées concernant les intrants achetés 

- factures acquittées concernant les prestations extérieures achetées 

- résultats de l’analyse de sol et préconisation du laboratoire 

- RIB du demandeur 


